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Loi Climat : rappel des différentes interdictions







Ce qui change en 2024 sur les parcours de 
rénovation 

De nouveaux dispositifs de financement incitatifs et 
harmonisés

Un parcours unifié pour les rénovations d’ampleurs 

De nouveaux acteurs compétents pour 
l’accompagnement des ménages



Les 2 parcours de 
l’ANAH ouverts aux 
propriétaires 



Personne physique

Rénovation par geste 
avec une aide par 
type de travaux

Rénovation d’ampleur 
avec une aide unique 
pour tous les postes de 
travaux via le parcours 
accompagné

Personne morale ou résidence 
secondaire

Aide forfaitaire selon les sauts de classes 
et la surface du bien 

Montants allant de 1 800 € à 9 600 €

À savoir : Les aides sont accessibles pour les 
maisons individuelles et appartements. 
Dans le cadre de l’ANAH, le logement doit avoir plus 
de 15 ans (contre 2 ans pour les autres logements) 
et doit être occupé à titre de résidence principale



Les grandes étapes d’un parcours accompagné



Les aides pour un parcours accompagné 



Cas concret pour 
le financement 
d’une rénovation 
en appartement 



Mon Accompagnateur Rénov’ : un nouvel 
interlocuteur avec de nouvelles prérogatives 

 Technique : examen préalable de l'état du logement (enveloppe, système de chauffage mais aussi 
critères d'indignité, d'indécence voire de péril), audit énergétique poussé, scénarios d’actions avec 
gain énergétique prévu, analyse des devis, suivi du chantier et de sa réception, conseils pratiques sur 
les écogestes…

 
 Social : approche spécifique pour les foyers précaires (les moins enclins à s'engager dans une 

rénovation, alors qu'ils bénéficient généralement de primes bonifiées), et étude des conditions 
d'existence du ménage (notamment autonomie) afin éventuellement de le conseiller vers les acteurs 
compétents.

 
 Financier : mobilisation de toutes les aides disponibles pour minimiser le reste à payer, avec plan de 

financement
 
 Administratif : assistance aux démarches en ligne, informations sur les pièces des dossiers et sur la 

réglementation…



Les principaux postes de rénovation



Session Questions / Réponses
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